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ROÜBAIX, i9  DÉCEMBRE 1871 

B U L L E T IN  Q U O T ID IE N
Le télégraphe nous a résumé hier les 

lellres adressées à leurs élecleura par 
lee princes d ’üriéans. On trouvera plus 
loin le texte même de ces documenU.

Les deux princes, oo le remarquera, 
ne iormuledt aucune conclusion t'urmelle, 
en ce qui concerne l’époque de leur ren
trée à l’Assemblée et le moyeu pratique 
de constituer « un tribunal supérieur >, 
chargé de prononcer sur l’opportunilé do 
celle, mesure Aussi pense-l-oii que ia 
slalu-quo sera üiaiutenu jusqu’à nouvel 
ordre.

Les diverses fractions de l’Assemblée 
D« peuvent manquer d’examiner succes
sivement, dans leurs réunions particu
lières, cet incideiil. Déjà la gauche lé- 
publicnine, présidée fa r  M.Hunibert, a 
arrêté sa résolution qui est conli au-u à 
la prise de possession par les prinuus, 
de leurs sièges à ia Chambre. L'Union  
républicaine prendra san& aucun douta 
le même parti, mais eile a décidé qu'eJle 
tiendrait sa résolulion secièle.

M. le préfet depolice delà Seine vient 
de rendre uu arrêté qui intéresse de près 
le commerce des bestiaux en province. 
Considérant que la peste bovine sevil 
enciMro dans un certain nombre de dé
partements, el qu’il im(«orle de prévenir 
les dangers de sa prorogation par des 
animaux réexportes de l ’aris cl du dit 
département* de la Seine, M . le Préfet 
de police décrète qu’aucun animal de 
l'espèce bovine provenant soitdu marché 
à bestiaux de la Villette,soit d’un établis
sement particulier situé dans le départe
ment de la Seine, ne pourra être expédié 
hors de ce départemeni que pour être 
livré immédiatement au commerce de 
la boucherie. Dès lors, il est expressé
ment inlerdil de faire sortir du dépar
tement des bestiaux de cette espèce,en 
qualité d ’animaux reproducteurs, va- 
ekee laitières, b<£ufs,d’ei4grais ou veaux 
d’élève. Tout le monde a intér-êt a ceque 
ces dispositions soient strictement 
obéies, aussi ne saurions-nous trop in
sister .sur leur observation scrupuleuse.
' On mande de Londres que le Comité 
pour le maintien du traité de commerce 
franco-anglais a informé les Chambres 
de commerce en Angleterre que le mee
ting auquel auraient élé invitées les 
Chambres de commerce françaises et 
anglaises, et qui devait avoir lieu le
18 décembre, est ajourné. Il aura lieu 
probablement au mois de janvier.

On assure qu’il sera tenté, en j*mvier, 
à Rome, un Consistoire pour la nomina
tion de sept cardinaux dont deux ita
liens et cinq étrangers.
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A M M . les électeurs de la haute-Marne.
« Messieurs les électeurs,

» Au moment où l’Assemblée nationale 
se réunit pour la seconde fois, vous auriez 
lieu de vous étonner si je ne venais vous 
rendre compte des motifs qui m’out empêché 
jusqu’ici et m’empèchent encore aujourd’hui

FEUILLETOH DU JOURIAL OE ROUBAIX
DU 20 DÉCEMBRE 1871

Jacques de Braneion

TOME SECOND

CHAPITRE III.

UNE JOURNÉE DES ORPUELINK.

(Suite)

Vivant prit cet air mécontent des ser
viteurs fidèles qui trouvent quâ leurs 
maîtres sonl trop faciles, et il alla se re
mettre à la tète de ses moissonneurs en 
regardant les glaneuses de travers.

Cependant celles-ci, qui avaient en
tendu ce colloque, mirent un peu plus 
d'espace ealre elles et les chariots, de 
sorte que la physionomie de Vivant re
prit bientôt l’expression de bonhomie 
qui lui était habituelle.

Les deux orphelins avaient plusieurs 
bandes d’ouvriers dans la plaine ; ils les 

;Tif(it^eal a'ufU^ssiyeiment, et parlout. ü 
peu de diOereace près,la même scène se 
r«AOuv«U< U MMBttltdt luujouri qu’vA

d’y  exercer le mandat que vous m'avez fail 
l ’houneur de me confier.

» Loi-sque, après trois mois d’attente, mon 
élection a été soumise à l ’Assemblée.plusieurs 
rte mes collègues sont venus me demander 
de prendre l’engagement de n’y point siéger.

ce prix-là, disaient-ils, M. le pi-ésident du 
conseil, chef du pouvoir exécutif, retirerait 
l’ opposition ([u’il avait faite jusqu’alors à la 
validation de mon élfction et au rappel des 
lois d’exil qui en étaient la conséquence.

» J’ai pris cet engagement.
» .Te l’ai pris sans hésiter, paroe qu’ il as

surait le vote qui, justifiant votre choix, mo 
rendait ma patrif, et parce qu’;l mes yeux, il 
ne pouvait être quo temporaire et révocable. 
S’il en eût été autrement, on m’eût 'emandé 
ma démission, ce fju’on n’a pointfait.

» J’ai donc considéré cel engagement coni- 
i i ie  un simple ajourneineut dont j ’avais hàlo. 
pour vous comme pour moi, de voir le 
terme.

» l.e moment d 'y mettre liu et de nous 
faire .sortir les uns < t les autres d'une situa
tion exceptionnelle me seinhle venu aujour
d’hui.

» Le? circonstances sont changées, depuis 
six mois. l.e gouvoinoincnt s’est consolidé. 
Le chef thi pouvoir ('xé'.ulif est di'v nu Pié
sident d<? la Hépubli.que et a vu la duiée do 
son pouvou' liée à celle de rAwseniblée. Lo

n La veille du jour où l’Assemblée natio
nale allait, pir un acte solemiel, me rendre 
tous, mes d o.ts de Pmnçais et me reconnaî
tre eu particulier, le droit,- de vous représenter, 
plusieurs dépu.és, membres d’uue commis
sion sjîéciale, Tinreol me demander l ’engage
ment de ue pas si^er dans l’As.semblée. A 
ce prix, M. le président du conseil, chef du 
pouvoir exécutif, retirerait l’opposition qu’il 
avait faite iusqii’alors à l’abrogation des lois 
d’exil el à la validation des trois élections ré- 
sei-\ées de la Mmche, de la Haule-Marne et 
de rOist'.

» Cet engageiaenl verbal n’a été l’objet 
d’aucune rédaction; je l ’accepte daus le sens 
le plus strict. J’ai coaise.uti à ne pas occuper 
mon siège, et l’Assenoblce nationale en à été 
informée par M. le dVefdu pouvoir exécutif.

« Mais si j ’ai accepta cet engagemenl qui 
m’était demandé au nom de la paix publique 
et dans les ciicoustances exceptionnelfes, 
c’est (ju’il était de sn uature essentiellement 
révocable. Il y  avait suspension et non sup
pression du mandat. Il était impossible d’ad
mettre non-seulement que vous fussiez privés 
d’étre repiésentés par uu des élus de votre 
choix, mais encore que vous fusiez condam
nés san.s recoins à n’avoir qu’uue représen
tation inconipL'te. Si insolite que fût ma si
tuation, elle devait, dans ma {^nsée, cess r 
uvec l'éliit politiijue qui en était la cause, 

n ( 11-, cè changement s’est produit.
Affiiinant son jwuvoir coustituant, l ’As-

rappel des lois d’exil n’a justitié aucun ■ des j semblée uationale a substitué au chef du 
détianoes de oeux <iui oublient que j ’opp,':!- pou
tiens à une famille dont la devise a toujours 
été : le ve>i)00t des lois.

» lüon. selon moi. ne devait donc vous 
priver plus longtemps d’un de vos députés ni 
m'imposer une abstention qui ne convient à 
pers<mne dans les tenips difliciles quo tia- 
verse notre pays.

» Fort de cetlt- conviction, j ’ai cm que 
i’avais le droit et le devoir do déclarer nul 
l ’engagement qui m’a tenu jus<iu’ ici hoi-s do 
l'Assemblée.

» Mais le ]>i('sidont de lu Urpublique 
n'nyant pas admis la même iuterprétation 
(|ue moi, je me suis iinèté devant la crainte 
de paraître manc(uer à. la parole donnée.

» J'attendrai doue que les décisions d’un 
tribunal supérieur ou de nouvelles circons
tances me tracent une nouvelle c’onduito. 
Heureux si elles me ijerniettent do vous té
moigner ma !ecoanais<-/ince eu prenant la 
défense de vos intfuèts et en joignant me;5 
efforts à ceux de m?>s collègues pour le le v 'e r  
le drapeau de la Fiance et l'aire liioinpher de 
toute atteinte le droit souveiain divs nin;ori- 
tés.

» l'u . d ’Or l k a n s ,
» J)êj)uté de la Ilaule-Marae. »

A M M . 1rs ilecleurs de t  Oise.

« Messieuis,
» Au mois de février dernier, vous m'avez 

fait l’honneur de me choisir pour l’uu de vos 
députés. J’avais en vain revendiqué uue place 
dans les années françaises, au moment de 
l’invasion; vous m’avez du moins permis d’en 
prendre une dans les conseils de mon pays.

» Le 8 juiu, l’A-sseinblée nationale a vali
dé mon élection el abrogé la loi d’exil qui 
frappait mçi famille. Ainsi disparut l'obstacle 
légal qui m'avait arrêté daus l’accomplisse
ment de mon mandat.

» Et pourtant je n’ai pas encore pu in’ac- 
(juitter d’uu devoir que je place au-dessus de 
lous k's autres. Je dois vous dire pourquoi; 
je dois vous le dire surtout au moment où je 
cherche à .sortir d’uue abstention qui n a 
jamais été volontaire, etijui, selon moi, de
vait prendre fin.

voir exécutif un piésid nt de la l{é[)ubli- 
(jue : elle a défini sc» pouvoirs, elle en a üxé 
la diiiée.

« Du jour où celte tiansfornialion couisli- 
tutiüiinelle s’est opérée, j ’ai i>eusée <}ue ren
gagement devait pieudre liu, qu’il me restait 
non pas un droit à. l'evvndiquer, mais uu 
devoir à remplir.

« J’ai attendu pourtant, ne voulant pus 
fju’uue démarche piécipitéo [>ûl recevoir uue 
fausse interprétalii’U, Je tenais d’ailleurs à 
laisser écouler assez de temps, après Ie,rap- 
,pel des lois d'exil, pour désarmer les plus 
injustes détiancos et dissiper les inquiétudes 
que certains .esprits prévenus pouvaient avoir 
sur les conséqu nce», de ce grand acte.

« Aujourd'hui ({ue l’As-emblée nationale 
a repris le cours de ses travaux, je croyais 
pouvoir donner unç répiaralion aux inléi'èts 
lésés de mes électeurs, défendre votre droit, 
niessieui-s, et occuper le siège auquel vous 
m’avez appelé.

« Mais l’honor^le M. Thiers, qui, comme
êtif f du pOuvOlr'?iét?htif, s’était tTOrmS-ftar» ■ 
tie à l'engagement que j ’avais cou tracté, lin - 
teipiète autrement que moi. Or, les rjUPS- 
tions de parole ol tl’houneur doivent être 
traitées et lésoiues en pleiu jour, de façon à 
no lais.sor de doute daus aucun esprit. J’at
tends donc ({u’uu tribunal supérieur recon
naisse (jue l’obstacle tjui m'a jusqu’ici arrê
té dans l’exercice de mou mandat n’existe 
plus, et j'ai tenu à vous faire cel exposé pu
blic de la conduite de celui a l’honneur d’être

« Votre député,
« 11. d ’Or l é a n s . »

Informations-Nouvelles
La commission chargée de l’examen 

du projet de loi relatif à la circulation de 
la Banque, doil loccvoir aujourd’hui une 
délégation de cel établissement.

L'Uniou  croit savoir que le conseil 
d ’eiiquèle sur les capitulations s’occupe
ra le 27 ou le 28 de cc mois de la reddi
tion do Strasbourg. L’indisposition du 
maréchal Baraguey d’Hilliers est,parait-

il, la cause de la suspension momenta
née des séances du conseil d’enquêto 
sur les'capitulations.

La gauche républicaine s’est réunie 
dimanche à Paris rue Neuve-des-Potils- 
Champs. On a parlé de l'intention des 
princes de venir siéger. La réunion 
s’eet félicitée de spn vote contre la vali
dation de l’élection des princes et a ré
solu de persister dans son attitude.

Une déclaration'a été rédigée et pu
bliée pour faire connaître cette résolu
tion

On annonce, dit le XIXe Siècle, que 
la'commission des grâces aurait com
mué la peine decincf ans de détention 
prononcée contre Henri Maret,rédacteur 
du Mot d'ordre en celle de 4 mois de 
prison.

Oo parle plus que jamais de M. Bon- 
val let comme candidat du parti radical 
aux élections qui vont avoir lieu à Pai is, 
pour remplacer le général de Cissey. 
L ’Univers parle du maréchal de Mac- 
Mahou.

L ’empereur et l’impératrice du Brésil 
onl clé reçus par M. Thiers. M. Thiers a 
dû leur rendre cette visite.

On lil dans le XIXe Siècle :
« Le haut commerce de Paris vient 

d’adresser au président de la Républi
que une leltre de félicitations pour le 
discours qu’il a prononcé devant la com
mission chargéo d’examiner la question 
du retour de l’Assemblée à Paris.»

La commission des grâces s’est réunie 
hier pour statuersur le sort de plusieurs 
condamnés à mort, et en particulier du 
nommé Lagrange.

Il esl âbsolumenl question de la dé
mission du ministre de l’instruction pu
blique.

Rochefort egmtatnCte et a adtffîs a  
l’hôpital,où il sc trouve en compagnie de 
Rastoul. Les autres pensionnaires du 
lort Boyard jouissent d'une excelleiiie 
santé, lis sont maintenanl :\u nombre de 
trois cents, et presque tous les Jours, il 
en arrive de nouveaux.

Quelques-uns, notamment Régère et 
Paschal Grousset, ont obtenu du minis
tre de l’iniérieur l’autorisation de rece
voir des journaux politiques. Régère est 
abonné à un journal de Bordeaux.

Cavalié. dit Pipe-en-bois, dont la pei
ne, comme on le sait, a été commuée en 
celle du banissement, va partir sous peu 
dejours.Sonintention estd’aller en Amé
rique.

Tout ce qu’on a dit de Courbet, dans 
dilférents journaux,manque d’exactilude 
Le maître d’Ornans passe la plus grande 
partie de son temps à écrire un ouvrage 
sur l’art réaliste, ouvrage qu’il compte 
publier après sa sortie de prison.

Courbet occupe à Sainle-Pélagie une 
étroite cellule, donnant sur la cour du 

/

Suartier deJa Bette, où la lumière 
’autant moins abondante que l’on a 

placé dernièrement Ul) auvent sous !’« -  
nique fenèti-e,afind’MDpêcb«rtoute coaa- 
munication avec les autres dÀenus.

En fait de peintoro, Courbet travaille 
à un petit tableau représentant des Heurs 
éparpillées sur un tapis. C’est là tout ce 
que son pinceau aura pu produire à 
Sainte-Pélagie. fX IX ' siècle.) '

M . le général de Grandcbamp vient 
d’être mis en disponibilité.!! est rempla
cé dans le commandement de la 15* di> 
vision militaire,dont le siège est à Nan
tes, par M. le général Lallemand.

Au boutde six jours seulement, la sous> 
cription ouverte par le Ftparo,pour les 
veuves et orphelins des gendarmes,gai^ 
des de Paris et gardiens de la' paix fU' 
sillés comme otages de la Commune, 
s’est élevée au chiffre de 123,479 fr. -

M . Léon Renault vient de demander à 
toutes les sociétés de France, quel que 
soit le but qu’elles poursuivent; une col
lection de ieurs annales pour la reconsti
tution de la bibliothèque de la préfecture 
de police.

Uu m»t sur la manifeslaliou qni a 
eu lieu à Londres, en l’honneur de Ferré 
et de Rossel.

Au retour, on a banqueté dans tm petit 
restaurant français d’Eldgeware-road, et là, 
à la suite d’un discoui's du sieur Partitot, 
ex-commandant de la Commune, el actuel
lement. graveur en taille douce à Londres, il 
a été décidé qu’ou fonnerait iinmédiatement 
uue sociélé, sous la dénomination de V t*- 
geurs des martyrs. I ,

« Les membres de cette aeciété se sont en
gagés à livrer, par tous les moyens p<^ible6, 
les quinze députés de la commission des 
grâces à la « justice du pei^jle » lorsque sera 
venu lejour de la vengeance. Le sieur Pa^  
titot a été, à l'unanimité, nommé présjdetit 
des Vengeurs des iHortyrs. Un exprès a été 
imméduittement envoyé au « général » La 
(Jécilia, pour lui offrir la présidence honorai- 

lue meMngey, ibrleiowt intoztoné, 
n’a jamais piï traverser Hyde-Park, et à fini 
par tomber tout de son loug daxts une allée, 
où ils ixilicemen l’ont ramassé. »

ROUBAIX
BT rX  NORD DS I.A mAKOB

Le Libéral du Nord  propose la can- 
ditaluredeM. Jules Dérégnaucourt pour
les élections du 7 janvier^...... Le maire
de Roubaix adresse à ce journal une let
tre ainsi conçue :

« Roubaix, 17 décembre 1871.
» Monsiem- Emile Dupont, rédacteur 

en chef du Libéral d% Nord, à 
Roubaix.

» Je vois dans votre journal de ce jour qw  
vous proposez ma candidature à l’Assemblée 
nationale pour les élections qui doivent avoir 
lieu le 7 janvier prochain. Je crois devoir dé
cliner cette proposition et vous en apprécie
rez les motifs.

» Nommé membre du Conseil municipal, 
maire de la ville de Roubaix, élu conseiller 
général du départemeni du Nord, ne dois-je

n’atlend il que leur présence ço\iv s ’éman
ciper, conmie disait Vivant, el ce der
nier, qui les suivil dans leur tournée, 
eut plus d ’une fois l’occa.-sion d ’en faire 
la remarque avec humeur.

V^ers les neuf heures,les diverses trou
pes de moissonneurs se réunirent en une 
seule qui forma un cercle inmiense; toul 
le monde s’assit sur l’herbe à la lisière 
des bois, el Hélène et Jacques assistè
rent au repas du matin.

Quand on se remit à l’ouvrage,ils re
montèrent à cheval pour retourner chez 
eux,et Vivant les accompagna à quelque 
distance pour causet avec son maitre des 
travaux du lendemain.

Gomme ils allaient quitter le plateau 
et se séparer de leilr homme d’affaires, 
ils durent longer un assez grand champ 
de blé donl on enlevait aussi la récolte. 
Toua les épis étaient abattus et déjà mis 
en gerbes ; une portion considérable du 
champ élail même entièrement débarras
sée, cependant on y aurait vainement 
cherché une glaneuse.

Celle circonstance frappa Hélène par 
le contraste qu’elle formait avec toul ce 
qui se passait aux alentours.

—  A qui appartient ce champ ? de
manda-t-elle à V^ivant qui s’éloignait dé
jà.

—  11 devrait être à vous, mademoi
selle Hélène, mais il est à ce coquin de 
Brulard.
 ̂ Vivant prononça entre ses dunts l’épi- 
Ihèté de coquin, parce que Jacques lui 
avait fait souvent la letton à cctëgardi«n

lui rappelant que Brulard élait le mari 
de sa nourrice, et qu’il élait d ’ailleurs 
absous de ses loris par le pardon de son 
père.
. —  Il paraît, reprit Hélène avecun 
sourire à la fois doux et malicieux, qu’on 
ne s’émancipe pas avec lui comme avec 
nous

—  On ne l’estime pas assez po jr agir 
sans façon avec lui, riposta Vivant,char
mé de trouver une si bonne occasion 
d’exhaler sa haine infatigable. —  11 esl 
s i...

—  Et bien ! interrompit Jacques, tu 
devrais au moins être satisfait quand tu 
me vois travailler à inspirer des senti
ments contraires. Si on se gène beau
coup avec lui parce qu’on ne l’estime 
pas, puisqu’on ne se gène pas avec moi, 
c’est une preuve qu’on m’estime beau
coup.

—  C’est vrai, c’est vrai, monsieur 
Jacques, grommela Vivant; mais on ne 
vous en estimerait peut-être pas moin« si 
vous étiez un peu plus stricte pour vos 
intérêts. J’entends quelquclois ce qu’on 
dit de vous là-dessus dans le pays.

—  Bah 1 bah ! si on cessait un seul 
jour de dire que je suis trop bon, on di
rait bientôt que je ne le suis pas assez.

Et, faisant un geste alFectueux de la 
main, il mit son cheval au petit galop 
pour rejoindre Hélène qui avait pris lea 
devants.

—  Il a raison, murmura Vivant, en les 
suivant encore d ’un regard attendri. Ou 
lut reprock* sa trop grande facilité, sa

générosité in^puisabte, et que demain il 
se bor.ieà n’être que juste,et on ne man
quera pas de l’accuser d ’être dur. Braves 
eufants ! quel cœur ça vous a ! comnae 
c’est franc I comme c’est loyal ! Et quand 
je pense que stm père était tout de même... 
et que cependant. . .

Et Vivant passa à plusieurs reprises la 
main sur son front, comme s’il voulait 
chasser un souvenir pénible, puis il s’a
chemina à pas lents vers ses moisson
neurs, dont on voyait dans l’éloignement 
les faucilles raser le sol en brillant com
me des éclairs.

Rejoignons maintenant Hélène et Jac
ques qui étaient dans les bois.

—  Quel digne serviteur que ce bon 
Vivant, dit Jacques en s’appuyant par un 
mouvement plein de grâce sur le crochet 
de droite de la selle d’Hélène. —  11 rae 
gourmande bien quelquefois, nous som
mes souvent en désaccord, mais ses in
tentions sont toujours si bonnes, que ses 

,blâmes me sont presque aussi chers que 
ses louanges.

—  C’est absolument comme ma vieille 
Adrienne, répondit Hélène. —  Nous 
nous querelloDS sans cesse, et pourtant 
je l’aime de tout mon cœur.

—  Moi aussi, ma chère; mais, à vous 
parler franchement, je crois qu’elle abui 
se un peu du droit qu’ont tous les vieux 
domestiques de grogner contre les faits 
el gestes de leurs jeunes maîtres. Je le 
lui ai déjà donné à on entendre plusieurs 
fois, et comme elle a toujours fait la 
sourde oreille, je le lui dirai olair«ment

à la première occasion.
—  Vous la ferez pleurer, mon ami, et 

il n’en sera ni plus ni moins. La obère 
femme grogne, pour me servir de votre 
expression, comme la fontaine aux ros
signols murmure.

—  Passe encore quand c’est vous ou 
moi qu’elle gronde, mais elle est iosu|^ 
portable pour tous les braves gens du 
village qui viennent au château et cela 
m’est odieux.

—  Elle dit pour ses raisons que ce 
sont des hypocrites, des flatteurs, qui 

'ont fait le diable du temps de mon pau
vre père, et qui seraient prêts à recom
mencer aujourd’hiii.

—  Qu’en sait-elle ?
—  C’est aussi ce que je lui réponds, 

mais elle riposte à t>on tour que nous 
verrons bientôt, et quelquefois elle me 
met la mort dans l'âme, car tt’il faut...

—  Elle est folle I interrompit Jacques, 
et je ne vous trouve guère plus raison
nable de l’écouter, ma belle petite sœur. 
Est-ce que le passé peut revenir? est-oe 
que nous reverrons encore notre flère et 
belle Erance courber sa noble tète sous 
le joug de quelques misérables ambi
tieux dont le seul acte de géni» a  élé 
d ’inventer la guillotine en periuomence ? 
No n, non, Hélène,cel a ne sera pas. Cl oyez* 
moi. Peut-être verrons-nous de nourel- 
les révolutions; peut-être l'écaîne da la 
société montera-t-elle encore à la Mir&N» 
pourse répandre au debois, mai* ses 
efforts seront impuissans, •
ques d «  bouiUeiUMffienifil lui


